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CITI 2016-2017

Cours d'Introduction au Travail en Institution
s'adresse particulièrement à vous...

• Si vous souhaitez accompagner des personnes en situation
 de handicap ou présentant des problématiques sociales;

• si vous travaillez dans une institution accueillant ces person-
 nes, mais vous n’avez pas de formation.

L’ES ARPIH vous propose son cours CITI pour vous familiariser
avec le domaine social. L'acquisition de connaissances de
base développera votre perception des institutions et des
bénéficiaires.

La participation active de chacun est favorisée par un nombre
restreint de participants (env. 20 personnes).

Objectifs

Appréhender le monde des institutions au travers de deux
modules:

Module A

• se situer au sein de sa propre institution;

• situer sa propre institution dans l’ensemble institutionnel
 romand;

• identifier d’où viennent les institutions, quelles sont leurs
 situations actuelles et vers quoi elles s’acheminent;

• recevoir des informations dans les domaines des systèmes
 qualité, des mesures d’hygiène et de prévention de la santé,
 de la bonne attitude à adopter dans ses relations avec les
 usagers. 

Module B

• identifier les différentes problématiques sociales, à travers
 un tour d’horizon de divers handicaps;

• aborder les domaines du travail en équipe et de la colla-
 boration;

• entrer dans une sensibilisation à l’action éducative;

• analyser des situations éducatives concrètes, apportées
 par les participants.
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Module A
«l’institution»

Module B
«le bénéficiaire»

Module A 1 Module B 1

Aperçu du
contenu

• Historique
• Contexte de travail
 actuel
• Champ de l’action
 sociale
• Présentation des
 institutions et des
 activités

• Déontologie
• Cadre légal
• Système qualité
• Mesures d’hygiène
 et prévention dans
 le domaine de la
 santé

• La bonne attitude?
• Sécurité en institution
 et au quotidien

• Handicap social
 mental - psychique
 physique 
• Vieillissement
• Dépendances

• Travail en équipe
 (collaboration entre
 les différents corps
 de métiers, rôles, etc.)
• Action éducative:
 accompagnement
 adapté au(x)
 bénéficiaire(s)

• Analyse de situations
 professionnelles
 apportées par les
 participants

Durée 12 jours (2 modules de 6 jours)

Système
modulaire

Les modules A ou B peuvent être suivis dans
un enchaînement ou indépendamment l’un de
l’autre.

Validations Une attestation de présence est remise à la fin
du cours (80 % minimum).

En cas de suivi des deux modules (A et B ) dans
un délai maximum de deux années scolaires à
dater du début du premier module, possibilité
d’obtenir un CERTIFICAT CITI ES ARPIH.

Session 1 30-31 août - 1er sept. 2016
12-13-14 sept. 2016

26-27-28 sept. 2016
10-11-12 oct. 2016

Lieu

Les cours ont lieu dans les
locaux de l’ES ARPIH, 
Avenue des Sports 26,
1400 Yverdon-les-Bains

Horaires

8h15 - 11h45 et 12h45 - 15h45

Organisation 

Le programme du cours CITI
comprend deux modules distincts
(A et B), de 6 jours chacun.

Les cours ne débutent que si
le nombre de participants est
suffisant.

En cas de forte demande, des
cours supplémentaires peuvent
être organisés.

Finance d’inscription par module

CHF 600.- pour les membres
ES ARPIH et/ou INSOS.

CHF 700.- pour le personnel
des institutions non-membres.

La finance d’inscription est
exigible avant le début du cours.

Désistement

En cas de désistement, les frais
suivants sont à la charge de
l’institution et/ou du participant:

• plus de 20 jours ouvrables
 avant le début du cours:
 aucun frais

• entre 19 et 5 jours ouvrables 
 avant le début du cours:
 CHF 100.-

• moins de 5 jours ouvrables
 avant le début du cours:
 la totalité du prix

En cas d’interruption de la
formation (quelle qu’en soit la
raison), la finance d’inscription
reste acquise à l’ES ARPIH.

Attestation Module A + Attestation Module B = Certificat CITI ES ARPIH

Dates

Module A 2 Module B 2

Session 2 31 oct. - 1er -2 nov. 2016
14-15-16 nov. 2016

28-29-30 nov. 2016
12-13-14 déc. 2016

Dates

Module A 3 Module B 3

Session 3 23-24-25 janv. 2017
6-7-8 fév. 2017

6-7-8 mars 2017
20-21-22 mars 2017

Dates

Module A 4 Module B 4

Session 4 24-25-26 avril 2017
8-9-10 mai 2017

29-30-31 mai 2017
12-13-14 juin 2017

Dates


